
La crue du Var En 
1994 

LES CRUES : Rendre les populations moins 
vulnérables 



 

l'urbanisation régulière du bassin-versant du 
Roubaud entraîne l'imperméabilisation de 
dizaines d'hectares, dont d'anciens terrains 
agricoles (souvent horticoles). Cela ne peut 
qu'aggraver les risques d'inondation 
existants et déjà importants.  



C’est vrai 
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C’est vrai mais 

 



Géologie: 

-perméable 

-imperméable 

La couverture végétale 

La pente 

La pluviométrie 

Le sol 

Les modifications anthropiques: 

 - L’agriculture 

 - L’urbanisation et les 

transports 

La forme 



Occupation du sol sur les BV 

5,80% 

23,01% 

71,45% 

Maravenne 

urbain agricole forêt

2,10% 10,70% 

87,20% 

Giscle 

urbain agricole forêt

27,49% 

14,52% 

57,43% 

Préconil 

urbain agricole forêt

44,91% 

30,27% 

24,82% 

roubaud 

urbain agricole forêt



Rôle majeur : ruissèlement urbain 



Mais quand il y a un phénomène majeur 

200 à 250 mm sur la région de La Londe-les-Maures 

30 à 50 mm/h voire davantage 







Par contre rôle capital dans la 
colonisation des lits majeurs 

La basse vallée de la Giscle en 1950 

La basse vallée de la Giscle en 2010 



Essentiel des enjeux 

« La conséquence majeure de l’urbanisation n’est donc probablement pas  
l’augmentation de l’aléa (augmentation des ruissèlements),  

mais plutôt l’augmentation de la vulnérabilité (occupation d’espaces potentiellement 
dangereux) » 

In  
 



Pour l’agriculture, même constat 



La théorie de Tarzan 

L’aménagement des rivières 
Le traitement des conséquences 

Ou 
L’action sur l’aléa 

les élus locaux connaissent parfaitement leurs rivières. Si on baisse le niveau de la rivière 
de deux mètres, si on talute les berges et si on fait des enrochements dans les points 
sensibles, il n'y a pas de raison que la rivière sorte de son lit" 





Construire des digues ne réduit pas le débit des rivières 



0

10

20

30

40

50

60

70

80

30' 1h 1h30 2h 2h30 3h

Evolution de la crue avec ou sans endiguement à l'amont 

sans endiguement amont avec endiguement amont





DIREN Languedoc: crue du Vidourle septembre 2002: 
Bassin versant du Vidourle (800 km²) : il a été touché dans sa totalité. En amont les 3 
bassins écrêteurs se sont entièrement remplis et ont déversé de façon importante 







Le problème des embâcles 





Ils étaient où les embâcles dans les inondations de Nîmes, Marseille…? 



"Il est important de bien faire la distinction entre l'entretien régulier et l'aménagement",  
l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (Onema) 



Le contrat de rivière Giscle 
le champ d’intervention  

 • Les compétences du syndicat se définissent comme suit, statutairement :  

• Procéder ou faire procéder à toutes les études utiles relatives à la gestion 
hydraulique et hydrologique d’un bassin versant ;  

• Exécuter les travaux afférents au lit ordinaire et berges proches et au lit mineur des 
cours d’eau afin de permettre l’écoulement des crues récurrentes tel que leur 
gabarit le permet et améliorer les conditions de ressuyage des zones inondables ;  

• Etre chargé par décision de la ou des collectivités concernées de tous travaux 
d’aménagement, d’entretien ou de maintenance sur le bassin versant dans le cadre 
de la prise en compte de crue de plus grande importance.  

• .  

• Le S.I.G dresse les programmes pluriannuels de réhabilitation et d’entretien des 
cours d’eau, les fait exécuter et monte les dossiers réglementaires.  





 

Des conséquences environnementales catastrophiques 



REDUIRE LE RISQUE 

• Réduire la vulnérabilité: 

–Mesures de prévention  

• (zonage, infrastructure,…) 

•Espace de liberté 

•Zones d’expansion des crues 

•Ralentissement dynamique des 
crues 



LE 
RALENTISSEMENT DYNAMIQUE  

pour la prévention des inondations 

Des approches nouvelles 





Que peut-on faire quand… 



« Dans des secteurs où des travaux de protection de grande 
envergure ont pu donner l‘illusion du “risque nul”, illusion 

entretenue par l’absence d’inondations majeures pendant 

plusieurs années. 
Les digues ne permettent de faire face qu’à des événements 
d’une fréquence déterminée.  

Quelque soit cette fréquence, on ne peut exclure qu’un 
événement plus exceptionnel se produise. » 
 

Le retour d’expérience  
par les inspecteurs généraux de l’environnement 



Des approches nouvelles 

L’évidence de la culture du risque 



 
 

• lutte contre les risques liés aux installations 
industrielles 

• risques liés aux inondations.  

– repères de crues (article 42) 

– fonds de prévention des risques naturels majeurs  

– l'information du public qui est notablement renforcée  
(plan de prévention des risques naturels ) 

 

 

La loi « Bachelot » 2003 







Un nouveau contrat élus-citoyens 

• La protection absolue est impossible 

• Mise en place d’une commission extra-
municipale 
– Les élus 

– Les services de sécurité 

– Les représentants des associations de quartier 

• La commission 
• Assiste à toutes les réunions sur la sécurité 

• Organise des exercices de mise en sécurité 

• Rôle des représentants de quartier 
– Transmettre les consignes de sécurité 

– Faire remonter les difficultés rencontrées 



• Loi n°2004-811 de modernisation de la 
sécurité civile du 13 août 2004 

 
 

 
 
 
 
 
 

• La réserve communale de sécurité civile offre 
en effet un certain nombre d’avantages : 
–  sur un plan opérationnel, tant pour le maire que 

pour les services de secours qui auront à 
intervenir sur la commune, en cas de crise, 

– elle constitue également un instrument de 
mobilisation civique et de responsabilisation du 
citoyen, de valorisation et de développement des 
solidarités locales ainsi qu’un vecteur efficace de 
diffusion de la culture du risque, 

– elle offre, enfin, un cadre juridique pour la gestion 
des bénévoles et un statut  spécifique à ses 
membres 
 

• -  . 

 

Article L. 1424-8-1 du Code général des collectivités territoriales : 
“Les réserves communales de sécurité civile ont pour objet 
d’appuyer les services concourant à la sécurité civile en cas 
d’événements excédant leurs moyens habituels ou dans des 
situations particulières. À cet effet, elles participent au soutien et 
à l’assistance des populations, à l’appui logistique et au 
rétablissement des activités.  
 
Elles peuvent également contribuer à la préparation de la 
population face aux risques. (…)” 



Proposition des étudiants de médiation scientifique AMU : 
 -mettre en place un module de formation spécifique dans le permis de conduire 



Et demain peut être: 
 

D’une perception globale des cours 
d’eau…     qui intègre les extrêmes 

hydrologiques comme composantes 
patrimoniales 

 
Bravard J.P. (2000) 

. 
 



http://www.sauvonsleau.fr/jcms/jv_8415/bassin-rhone-mediterranee 





 



 



 





• Soumis à autorisation ou déclaration suivant la nomenclature loi sur 
l’eau 
– Art. L. 241-1 et suivants et R. 214-1 et suivant du code de 

l’environnement 

• Procédures d’autorisation et déclaration: 
– -R. 214-3 et suivants du code de l’environnement 

• Procédure d’autorisation 
– Enquête publique 
– Demande d’avis du CODERST 

• Délais 
– 4 à 6 mois pour une déclaration 
– En moyenne un an pour les autorisations 
– Autorisation temporaire peut être mise en œuvre 

• -Article R.214-23 du code de l’environnement 
– Pas d’enquête publique mais avis du CODERST (6 mois renouvelable une fois) 

 
 





- Maintenir le profil du cours d’eau dans son profil d’équilibre 
- Permettre l’écoulement naturel des eaux 
- Contribuer à son bon état écologique ou son bon potentiel écologique 

- Enlèvements des embâcles; débris,  atterrissements, flottants ou non 
- Élagage, recépage de la végétation des rives 

 



 

• Collectivités, syndicat de rivière 

– Prise en charge des travaux dans ler cadre d’une 
procédure DIG 

– Enquête publique 

– Contribution financière des riverains ou non 

 



Exemptions en cas d’urgence 

• Article R. 214-44 du code de l’environnement 

– Dispenses de procédures d’autorisation et de 
déclaration en cas : 

• de danger grave et présentant un caractère d’urgence 

• Simple information préalable du préfet 

 

 

 

 



• Travaux non soumis à la loi sur l’eau 
– Recommander de faire valider par la DDT(M) 

– Préconisation : information des collectivités 

• Travaux soumis à la loi sur l’eau avec danger 
grave et présentant un caractère d’urgence 
– Encadré par l’article R. 214-44 du code de 

l’environnement 
• Information préalable du préfet 

– Descriptions des désordres rencontrés 

– Caractéristiques des travaux envisagés 

– Justification de la nécessité des travaux en urgence 

• Compte rendu des travaux 



DDT(M) et ONEMA   chargés de 
l’instruction des dossiers 

Travaux sans conséquences préjudiciables  
au bon fonctionnement hydraulique et écologique du cours d’eau 



Ne sont pas des travaux d’urgence : 

• La réalisation de digues pour la protection 
contre les crues 

• La pose d’enrochement si pas de risques de 
déstabilisation de bâtiments ou de voirie à 
proximité 

• La procédure d’urgence doit étudier: 
– Probabilité d’occurrence du risque / au temps 

nécessaire de l’élaboration et de la durée 
moyenne d’une procédure????????????? 

 



L’urgence par contre correspond : 



Intervention en cours d’eau dans le cas de  
risque pour la sécurité publique  

danger grave et présentant un caractère d’urgence 
rétablissement du cours d’eau dans son lit 



Intervention des syndicats de rivières 

• Encadrée par : 
– L’article R. 214-44 du code de l’environnement 

– L’article L. 151-37 du code rural pour l(obtention d(une DIG 
avec dispense d’enquête publique 
• 3 conditions 

– Exécution des travaux nécessaires pour faire face au péril imminent 

» Existence d’un danger grave mettant en péril des vies humaines 

» Une cause indépendante de la volonté et du pouvoir de décision des 
différents acteurs 

» Un événement qui a causé le danger 

– Travaux n’entrainant aucune expropriation 

– Le maitre d’ouvrage ne demande pas de participations financières des 
personnes intéressées 





Dans les situations d’urgence , il est 
urgent de réfléchir (O. Arnaud) 

• L’expérience montre : 





LA LOI DU 2/02/95 

 

 

• LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES ( P.P.R.) 

• PPRI 

 

*    L’AMELIORATION DE L’ENTRETIEN 

      REGULIER DES COURS D’EAU  

 



Le PAPI 
Le Programme d'Actions de Prévention du risque Inondation 

• des actions prises en concertation pour réduire le risque 
d’inondation 

• information et sensibilisation de la population afin de 
développer la conscience du risque inondation 

• prise en compte de ce risque dans les documents d'urbanisme 

• adaptation des habitations pour réduire les impacts d'une 
crue,  

• mise en place de systèmes de surveillance complémentaires, 

• gestion des eaux pluviales, travaux d'aménagements 
hydrauliques 

• délimitation des ZEC 



doit-on «gérer» aussi les crues 
exceptionnelles? 

« Par exemple, il me semble de plus en plus normal de faire en sorte que les 
équipements dont on a besoin en situation de crise, comme l'hôpital, 
bénéficient d'un niveau de protection supérieur à celui requis par 
l'événement centennal. » 

M. Philippe VESSERON, directeur de la prévention des pollutions 
et des risques, au ministère de l'Aménagement du territoire et de 
l'environnement (2001): 



La Directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007  
dite « Directive Inondation »  

• Modalités d'association des parties prenantes 

 
• Evaluation Préliminaire des Risques d'Inondation (EPRI) 

 

• Liste des Territoires à Risques Importants d'inondation (TRI) 

 

• En RM 
– Cartographie des 31 Territoire à Risques Importants d'inondation 

– Pour 3 scénarios 
•  Probabilité faible (événements extrêmes), moyenne 

(centennale), forte 

La Directive Inondation a été transposée en droit français par les 2 textes suivants : 
1.L'article 221 de la Loi d'Engagement National pour l'Environnement dite « LENE » 
du 12 juillet 2010. 
2.Le décret n° 2011-227 du 2 mars 2011 relatif à l'évaluation et à la gestion des 
risques d'inondation 



 



 



L’espace de liberté 
 des cours d’eau 




